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YACHTS A USAGE COMMERCIAL :

IMMATRICULATION ET EXPLOITATION



Remarque pr éliminaire : 
exclusion des yachts placés sous le 
régime de l'importation temporaire

Pour bénéficier de ce régime, le navire doit :

- être utilisé par des personnes établies en dehors
du territoire douanier de l'UE

- être utilisé par ces personnes pour un usage privé

- être immatriculé en dehors de territoire douanier
de l'UE



Décret du 16 janvier 1984 
(article 11)

" Les navires de plaisance placés sous le régime de 
l'importation en franchise temporaire ne peuvent être 
utilisés qu'à titre privé pour les besoins personnels de 
leurs propriétaires eux-mêmes.

(…)

La vente, la location, le prêt et, d'une manière générale, 
l'emploi dans un but lucratif d'un navire de plaisance placé
sous ce régime sont interdits".



Les navires ne peuvent être loués, prêtés ou mis à disposition 
après leur importation qu'en vue de leur réexportation 
immédiate.

DEROGATIONS :

� Utilisation occasionnelle par un résident communautaire lorsque 
ce dernier agit pour le compte et sur les instructions du 
bénéficiaire tiers du régime présent dans la Communauté.

� Utilisation par les salariés communautaires dans le cadre de 
leur activité professionnelle, à condition que l'usage privé soit 
prévu par le contrat d'emploi, ou utilisés par un résident 
communautaire "autrement autorisé par le propriétaire tiers" 
(BOD, 30 janvier 2006).



Définition d'un navire de commerce

" est considéré comme navire de commerce maritime tout 
navire de mer inscrit comme navire de commerce sur les 
registres officiels d'une autorité administrative, française 
ou étrangère, doté d'un équipage permanent et affecté
aux besoins d'une activité commerciale"
(Bulletin officiel des Impôts, 22 octobre 2003)

Depuis le Bulletin officiel des Douanes du 24 juin 2004, 
les yachts affectés à une activité commerciale sont 
assimilés à des navires de commerce bénéficiant comme 
tels des exonérations de TVA prévues aux articles 262 et 
291 du Code général des Impôts.



Trois conditions doivent être simultanément remplies :

� Le navire doit être immatriculé au commerce.

� Il doit être utilisé exclusivement dans le cadre de contrats 
de location ou d'affrètement.

� Il doit être doté d'un équipage permanent.



IMMATRICULATION AU COMMERCE,

UNE EXIGENCE STRICTE



Utilisation exclusivement commerciale

� PRINCIPE

� MODALITES

� UTILISATION PAR LE PROPRIETAIRE 
ECONOMIQUE

EXCEPTIONS :

� Essais, démonstrations en mer
� Convoyages



Equipage permanent

� PRESENTATION DU ROLE D'EQUIPAGE

� NAVIRES A QUAI



L'immatriculation au commerce entraîne 
l'exonération :

� de la TVA lors de l'importation du yacht dans le territoire 
douanier de l'UE,

� du droit de passeport,

� de la TVA sur les livraisons de biens d'avitaillement et les 
livraisons de produits pétroliers

NB : la franchise de TVA n'étant accordée que pour les navires qui effectuent 
une navigation maritime, les provisions de bord admises en franchise doivent, 
lorsque ces navires sont à quai, être uniquement celles qui sont utilisées durant 
leur séjour au titre d'une simple escale.

� de la TVA sur les livraisons de biens destinés à être incorporés 
dans le navire ainsi que sur les opérations d'entretien et de 
réparation.



OBLIGATIONS A LA CHARGE 

DU VENDEUR OU DU PRESTATAIRE



Quid des navires en cours de 
construction ou de transformation

LA DOCTRINE ADMINISTRATIVE :

Le prestataire peut facturer la réalisation des travaux en 
exonération de la TVA à condition qu'il soit en possession 
du duplicata de la demande d'immatriculation.


